
 

 

 
 
 
 
Date publication : 3 janvier 2024       N° 2023-047 

ARRÊTÉ 
FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS ADMIS A CONCOURIR ET COMPLETANT 

L’ORGANISATION DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCES AU GRADE D’ADJOINT 
TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

 
 
Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, modifiée, relative à l’égalité et la citoyenneté ; 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux 
emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 
 
Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux ; 
 
Vu le décret n° 2007-114 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d’organisation des examens 
professionnels prévus à l’article 11 du décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux ; 
 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires 
de catégorie C de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, 
certaines dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts 
particuliers de cadres d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B ; 
 
Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 
procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation 
de handicap ; 
 
Vu l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant la liste des options pour les concours d'adjoints techniques 
territoriaux de 1ère classe en application de l'article 3 du décret n° 2007-108 du 29 janvier 2007 
fixant les modalités d'organisation des concours pour le recrutement des adjoints techniques 
territoriaux de 1ère classe ; 
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Vu l’arrêté n° 2023-014 du 18 avril 2023 portant ouverture d’un examen professionnel d’accès au 
grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe ; 
 
Vu l’arrêté n° 2023-045 complétant l’organisation de l’examen professionnel d’accès au grade 
d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe ; 
 
Vu l’arrêté n° 2023-046 complétant l’organisation de l’examen professionnel d’accès au grade 
d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe ; 
 
Sur proposition de la Directrice du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Vendée ; 
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1 : ADMIS A CONCOURIR  
 
Les 190 candidats dont les noms figurent en annexe du présent arrêté sont admis à participer à 
l’épreuve écrite de l’examen professionnel d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe. 
 
 
Article 2 : EPREUVE ECRITE 
 
L’épreuve écrite se déroulera le jeudi 18 janvier 2024 après-midi : 
 

 à la salle du Moulin Rouge – Route du Chatelier – 85310 LA CHAIZE LE VICOMTE, 
 

 13 H 15 : Entrée des candidats, 
 14 H 00 : Début de l’épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la 

spécialité choisie par le candidat lors de son inscription. Cette épreuve consiste, à 
partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant 
des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinés à vérifier les 
connaissances et aptitudes techniques du candidat (Durée : 1 H 30 ; coefficient 2). 

 
 Pour le candidat bénéficiant d’une majoration de temps supplémentaire, l’épreuve écrite se 

déroulera le même jour à la Maison des Communes – 65 rue Kepler à LA ROCHE SUR 
YON comme suit : 

 
 13 H 30 : Entrée du candidat, 
 14 H 00 : Epreuve écrite à caractère professionnel (Durée : 2 H ; coefficient 2). 

 
 

Article 3 : SURVEILLANTS 
 

Sont chargées de la surveillance des épreuves écrites de l’examen professionnel d’adjoint technique 
principal de 2ème classe, les personnes ci-dessous énumérées : 
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SALLE DU MOULIN ROUGE - ROUTE DU CHATELIER - 85310 LA CHAIZE LE VICOMTE 
 

Membre du jury : Madame GARDIN Bénédicte 
Responsable : JOLAIS Céline 

Surveillants : 
ARCHAMBAUD Marie-Christine 

BELLIER Laurence 
GAY Delphine 

ROBERT Maryline 
 
 

MAISON DES COMMUNES 
(pour le candidat en situation de handicap) 

HERBRETEAU Anne-Marie 
 
 
Article 4 : INFORMATIONS 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal administratif 
de Nantes ou par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr, 
dans un délai de 2 mois à compter la présente publication. 
 
 
Article 5 : EXECUTION 
 
La Directrice du Centre de Gestion de la Vendée est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera transmis au représentant de l’Etat en Vendée et publié par affichage électronique sur le site 
internet du Centre de Gestion de la Vendée. 
 
 

Fait à La Roche-sur-Yon,  
 
 

LE PRÉSIDENT, 
 
 

#signature# 
 
 

Eric HERVOUET 
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